
 

DOSSIER D’INTERVENTION ULTÉRIEURE SUR L’OUVRAGE 

PHASE CONCEPTION 

Construction de 9 logements locatifs 
GESTEL - MORBIHAN HABITAT 

 

Phase Date Description 

APS  Pas de conception 

APD  Pas de conception 

PRO 01/02/2024 Réception des plans 

PRO 26/04/2024 Mise à jour 

PRO  18/12/2024 Mise à jour  

PRO 22/01/2025 Mise à jour des plans 
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Ce document évoluera au cours de la phase étude, enfonction dissolutions préconisées par la maîtrise d’œuvre, et 
durantlaphaseréalisation,enfonctiondessolutionstechniquesmisesenœuvreparlesconstructeurs. 
Des pistes de réflexion pour les interventions ultérieures sur l’ouvrage, décrites ci-après, pourront être modifiées en 

fonction des solutions retenuesparlemaîtred'ouvrageetl'utilisateurdeslocaux.  
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1​ Accès toitures : 

REMARQUE COORDONNATEUR SPS(Les remarques suivantes devront être prises en 
compte si des interventions de maintenance nécessitent d’accéder à la toiture) 

●​ Quel accès sur les toitures accessibles et non accessibles 
●​ Accès en toiture devra être sécurisé par des protections collectives 

Mettre au niveau de l’accès l’affichage de sécurité (Indication de l’accès toiture depuis 
le rez de chaussée) 

●​ Si l’accès extérieur est supérieur à 3m00 mettre un accès sécurisé (ÉCHELLE À 
CRINOLINE (Voir fiche annexe), TOUR ESCALIER, ECHAFAUDAGE) 

●​ Si l’accès inférieure 3m00 mettre un accès sécurisé (ECHAFAUDAGE, TOUR ESCALIER, 
ECHELLE FIXER EN TÊTE DÉPASSANT DE 1M00) 

●​ Accès toiture par skydome 
Tous les skydomes devront être muni d’un système antichute. Dès l’accès sur 

la toiture éventuellement une crosse de maintien lors de la réception afin d’éviter un 
basculement. Le technicien devra pouvoir se mettre en sécurité dans l'immédiat. 

Il faudra s’assurer que l’inclinaison d’échelle soit respectée 
Attention si l’accès se trouve dans la trémie d'escalier, celle-ci ne devra pas 

provoquer un risque de chute de hauteur. Il faut privilégier la mise en place d’un 
accès toiture dans la circulation 
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Accès toiture stipulé sur les plans.  

Solution technique arrêtée : 
 

2​ Toitures accessibles et non-accessible : 

 
REMARQUE COORDONNATEUR SPS 

●​ Tous les chéneaux peuvent-ils être entretenus en périphérique ? 
●​ Comment réalise-t-on les approvisionnements en toiture 
●​ Prévoir des équipements électriques (Éclairage prise) et des points d’eau 
●​ Entretien des espaces vitré 
●​ Y a-t-il des équipements techniques ? 
●​ Les lanterneaux de désenfumage sont équipés de grilles antichute en sous-face. 
●​ Y a-t-il un ou des édicules de ventilation, équipés de grilles verticales. 

A PREVOIR : lisses formant garde-corps lors de l’enlèvement de la grille, fixée en 
tableau de la baie, derrière la grille, pour éviter tout risque de chute dans la trémie 

●​ Y a-t-il des toitures végétalisées : Le cheminement périphérique sera suffisamment large 
pour éviter tout risque d’appui précaire (par rapport au garde-corps périphérique de 
terrasse) avec la surépaisseur de terre. 
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3​ Circulation en toitures : 

REMARQUE COORDONNATEUR SPS 

Circulation sur toiture, les surfaces vitrées ne doivent pas créer un risque de chute en position 
ouverte, le choix de matériaux résistant même après vieillissement (1200 joules) Obstacle anti – 
chute tel que barreaudage de protection est conseillé. Débords de toiture : Lors de l’entretien 
ultérieur, prévoir un matériau demandant peu d’entretien. 

A ÉVITER : tout phénomène de cul de sac lors du cheminement entre les 
gaines. À PRÉVOIR : passerelles de franchissement. 

 
 

 
 

Grille anti-chute prévu par le MOE.  
 
 

Solution technique arrêtée : 
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4​ Sécurité en toiture : 

REMARQUE COORDONNATEUR SPS(Les remarques suivantes devront être prises en 
compte si des interventions de maintenance nécessitent d’accéder à la toiture) 

La sécurité collective doit être assurée en toute circonstance 
Toutes les terrasses (techniques, végétalisées, accessibles) seront ceinturées par un 

garde-corps, avec une hauteur comprise entre 1 m. et 1,1 m. (terrasse technique), ou 1 m. 
(terrasse accessible). ATTENTION : traitement des garde-corps en retrait pour éviter des 
interventions d’entretien à l’extérieur des garde-corps, face au vide. Ci-dessous les remarques pour 
les protections collectives Rappel du code du travail concernant les sécurités en toitures : 

Article L4121-2 du code du travail : Prendre des mesures de protection collective en leur 
donnant la priorité sur les mesures de protection individuelle 

Article R.4323-59 du code du travail 
La prévention des chutes de hauteur à partir d’un plan de travail est assurée : 
1: Soit par des garde-corps intégrés ou fixés de manière sûre, rigides et d’une résistance 

appropriée, placés à une hauteur comprise entre un mètre et 1,10 m et comportant au moins : 
a) Une plinthe de butée de 10 à 15 cm, en fonction de la hauteur retenue pour les 

garde-corps ; b) Une main courante ; 
c) Une lisse intermédiaire à mi-hauteur ; 
2: Soit par tout autre moyen assurant une sécurité 

équivalente plus l’écrit de la CARSAT pour les protections 

collectives 

Nous vous rappelons que tout espace de travail, les toitures terrasses disposant d’équipement 
(CTA, EP…) en faisant partie, se doit d’être équipé de protection collective. 

L’utilisation d’un harnais (fixé à un potelet) pour installer des gardes corps de chantier pour les 
interventions ne répond pas au code du travail (principes généraux de prévention), notamment 
dans le cadre de construction neuve où les protections collectives doivent être retenues dès la 
phase de conception (définie avec votre architecte, maître d’œuvre et coordonnateur SPS). 

De plus, l’expérience démontre que les protections temporaires et l’utilisation de harnais ne 
sont quasiment jamais mise en œuvre ou portées pour des interventions de courte durée. 
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Protections collectives prévues sur les différents plans transmis.  
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5​ Façades : 

REMARQUE COORDONNATEUR SPS 

●​ Accès aux façades (Rue, route, lotissement) 

L’équipement et le mobilier urbain (trottoirs, plantations, arbres, parking…) 
pourront avoir une influence sur l’approche de la façade avec engin motorisé. 

●​ Accès zone Jardin/Privée 

Zone jardin : Les aménagements extérieurs devront tenir compte de 
l’accessibilité en pied de façade. 

●​ Nettoyage façade 
Une méthodologie sera définie par type de façade 

Utilisation de nacelles automotrices, à bras télescopique ou type araignée. (En cas 

de nacelle : espace suffisamment large en périphérie pour effectuer des manœuvres 

aisées, éviter les obstacles inutiles, sols nivelé et compact…) Intervention par 
échafaudage, prévoir un sol nivelé et compacté. 

●​ Remplacement d’éléments vitrés : 
A DÉFINIR : 

En fonction 
​ ▪​ Du type de façade (pareclose intérieure ou extérieure). 
​ ▪​ De la dimension et du poids des volumes vitrés. 
​ ▪​ De l’implantation du châssis. 

Cheminement à l’intérieur des locaux, tant horizontal que vertical (dimension et 
capacité de charge ascenseur ou monte-charge, pour éviter manutention multiples des 
matériaux transportés). ●​ Eclairage d’ambiance : 

A VOIR : emplacement des éclairages extérieurs pour entretien et maintenance 
avec nacelle de nettoyage des façades. 

●​ Stores/Volets : 
Suivant implantation, manuels intérieurs ou motorisés extérieurs. 
Positionnés à l’intérieur : 
Intervention en hauteur dans les pièces avec matériel approprié. 
Positionnés à l’extérieur : 
Intervention à partir de la nacelle ou échafaudage 
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6 

Combles/plenum 

REMARQUE COORDONNATEUR SPS 

●​ Quels équipements techniques se trouvent dans les combles ? 
●​ Le plénum est accessible par une trappe, la trappe d’accès devra avoir un passage libre de 

0,80 mx 0,80 m et être contrebalancé (Effort recommandé par la norme NF X 35-106 est de 
6 daN). Lorsque la trappe est en position d’ouverture, des dispositions doivent être prises 
pour éviter la chute de personne ou d’objets. Une re fermeture automatique par rappel peut 
être envisagée. Toutes les trappes lorsqu’elles sont fermées, doivent être capables 
d’absorber une énergie de 1200 joules et, lorsqu’elles servent de plancher de travail voire 
une résistance mécanique adaptée aux surcharges prévisibles  

●​ ● A quelle hauteur est le plénum ? 
●​ Des cheminements techniques sécurisés devront être mis en place 
●​ Les combles devront être suffisamment éclairésDes prises de courants devront être 

installées en nombre suffisant dans les combles 
●​ Pour le remplacement des centrales et/ ou appareillage divers, il est souhaitable de mettre 

en place des appareils dont le gabarit peu passer par les chemins d’accès et locaux 
techniques 

(Ouvertures suffisantes, largeurs des portes) 
●​ Il faudra dimensionner les charpentes de façon à prévoir des points d’accrochage en 

Hauteur pour permettre une maintenance et un déplacement aisé du matériel avec un 
système de 

Palan, treuil, ou autre matériel de levage approprié. 
●​ Cheminements techniques sécurisés à proximité des zones d’interventions, un affichage 

sera mis en place qui stipule la charge supportée 
●​ Lorsque le plénum est équipé de panneau isotherme un affichage devra être mis en place 

correspondant à la notice technique du fabricant concernant la charge supportée au m² 
●​ Tous les vides de plus de 20cm devront être sécurisés 
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LES ANNEXES 

8.1 R477 
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8.2 

ECHELLE/CRINOLINE 

 

NETTOYAGE DES SURFACES VITRÉES 
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8.3 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Agence Rennes : 10 rue Léo Lagrange - ZAC de la Conterie 2 - 35131 CHARTRES-DE-BRETAGNE 
Agence Brest : 22 rue Amiral Romain Desfossés - Bât B - 1er étage 29200 BREST 

Agence de Lorient : 68 Rue Claude Chappe - 56600 – LANESTER 



8.4 

 
INTERVENTION TOITURE 
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8.5​ INTERVENTION DES FAÇADES 
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8.6​ACCÈS TOITURE 
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8.7​CIRCULATION TOITURE 
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